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Pstage 

La gestion informatisée des conventions 

et offres de stage et d’emploi 



Pour accéder aux fonctionnalités de Pstage, connectez-vous sur http://pari.univ-ag.fr  puis 
cliquez dans l’ «Espace Enseignants». 

Si vous n’avez pas d’identifiant et de mot de passe, rapprochez-vous du service informati-

que de l’Université. 

Pstage est désormais accessible en cliquant 

sur « Se connecter à Pstage ». 

Pstage est aussi disponible sur « www.ent.univ-ag.fr », dans l’onglet « Administration » et la 

rubrique « Gest.stages et emplois ». 

 

Puis, vous devez vous authentifier à partir de 

votre  identifiant et de votre  mot de passe. 
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Visualiser les stages dont je suis tuteur 

 

Visualiser les stages dont je suis tuteur 

Vous arrivez ensuite sur cet écran: 

Dans cet espace vous avez accès aux conventions dont vous êtes le tuteur pédagogique. 

Une fois la convention ou la liste des conventions obtenues, cliquez sur l’icône « Récapitulatif »   

qui vous permettra de visualiser la ou les conventions. 
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 Si l’étudiant n’a pas encore déposé sa convention à sa scolarité vous pouvez toujours la suppri-

mer. 

Vous pouvez aussi la modifier en cliquant sur les éléments de votre choix: établissement d’accueil, 

service d’accueil, tuteur professionnel, etc. 

 Si la convention de stage est signée par les trois parties en trois exemplaires originaux  
 

vous (ou la scolarité) devez valider la convention sur Pstage. 

Vous arrivez ensuite sur cet écran: 

Si la convention est validée,  l’étudiant doit créer un avenant pour toutes modifications qui sera validé 

par vous ou par sa scolarité. 

L’étudiant doit imprimer l’avenant en 3 exemplaires originaux. 

 

Il les signe puis les fait signer par  l’organisme d’accueil. 

 

L’étudiant doit remettre les trois exemplaires originaux à sa scolarité pour les soumettre à la signature 

du président de l’Université. 

 

Une fois l’avenant signé par les trois parties,  

vous (ou la scolarité) devez valider l’avenant sur Pstage. 

 

L’étudiant peut venir récupérer deux exemplaires de son avenant: l’un à donner à l’organisme d’ac-

cueil, l’autre pour lui. Le dernier exemplaire est conservé par sa scolarité.  
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Rechercher un établissement d’accueil 

Rechercher un établissement d’accueil 

 

Il est possible de rechercher un établissement présent dans la base de données en indiquant son 

nom, et éventuellement en ajoutant le numéro de département pour restreindre la recherche. 

Il est aussi possible de faire la recherche à partir du numéro Siret, ou encore par son activité. 
 

Cliquez sur « Rechercher » pour afficher le résultat qui apparaitra sous forme de tableau. 
 

En cliquant sur l’icône  il est possible de consulter la fiche de l’établissement. 
 

L’icône suivant permet de modifier la fiche de l’établissement. 
 

Enfin, l’icône permet de supprimer cet établissement.   

Si l’établissement n’est pas présent dans la base, il vous est possible de le créer en cliquant sur             
 

l’icône « Créer » 
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La raison sociale correspond au nom de l’établissement, de l’entreprise. 

Dans le cadre d’une entreprise par exemple vous obtiendrez la liste de tous les établissements réfé-

rencés sous le nom de cette entreprise: siège social, établissement secondaire, comité d’entreprise… 

 

Recherche par raison sociale 



 

Avec une recherche par numéro de Siret vous obtenez un seul résultat, un seul établissement (chaque 

établissement possède son propre numéro Siret). 

Vous pouvez trouvez ces numéros Siret sur les sites suivants: www.manageo.fr ou www.societe.com 

 

 

Recherche par numéro de Siret 
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Avec une recherche par activité vous obtiendrez une liste de tous les établissements référencés sous 

les secteurs indiqués dans le menu déroulant. 

 

Recherche par activité 
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Rechercher un établissement d’accueil 

Rechercher un établissement d’accueil 

 

À ce niveau, il est possible de rechercher une offre de stage ou d’emploi. 

Il existe deux types de recherche: 

 La recherche simple 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La recherche avancée 

Elle permet surtout de: 

- rechercher les offres étant accessibles ou prioritaires aux étudiants ayant une        

Reconnaissance de Qualification de Travailleur Handicapé; 

- rechercher les offres étant accessibles ou prioritaires aux étudiants ayant une      

Reconnaissance de Qualification de Travailleur Handicapé 

 

Pensez à bien réinitialiser le formulaire entre chaque recherche car il conserve les  

informations d’une recherche à l’autre. 

 

Cliquez sur l’icône suivant         pour consulter l’offre. 

Recherche selon plusieurs critères 
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Chargée de Mission du BAIP 

Gylise CAZIMIR 

Tél: 0590 48 34 06 

Mail: gylise.cazimir@univ-ag.fr / 

baip@univ-ag.fr 

Guadeloupe 

Campus de Fouillole 

Rez de chaussée nouveau bâti-

ment de la Faculté des Sciences 

BP 250-97157 Pointe-à-Pitre 

Cedex 

Tél: 0590 48 34 06 

Martinique 

Campus de Schoelcher 

Bâtiment du PUR—BP 7004 

97275 Schoelcher Cedex 

Tél: 0696 28 39 62 

Guyane 

Campus de Troubiran 

Bâtiment de l’IUFM 

BP 792—97337 Cayenne Cedex 

Tél: 0694 26 15 61 

La procédure à suivre dans la gestion informatisée d’une     

convention de stage : 

 

 L’étudiant est invité à compléter la convention de stage en ligne. L’enregistrement d’une 

convention ne dure que quelques minutes. 

 L’étudiant vérifie que toutes les rubriques sont correctement remplies. Un formulaire reprenant 

les informations à saisir et les explications associées selon le type de convention est disponible 

sur l’Espace PStage. 

 L’étudiant imprime la convention en trois exemplaires originaux. 

 L’étudiant signe les trois exemplaires de sa convention, les fait signer à l’organisme d’accueil, 

puis vous les fait également signer en tant que tuteur pédagogique. 

 L’étudiant remet les trois exemplaires originaux à la scolarité de votre UFR qui les soumettra à 

la signature du président de l’université. 

 Une fois la convention de stage signée par les trois parties, l’étudiant peut venir récupérer deux 

exemplaires de sa convention : l’un à donner à l’organisme d’accueil, l’autre pour l’étudiant. Le 

dernier exemplaire est conservé par la scolarité. Vous ne pouvez plus modifier ou supprimer vo-

tre convention. 

 L’étudiant est autorisé à commencer son stage. 

Pstage a été optimisé pour vous par Réné GRATIEN, Ingénieur du CRI.M 
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